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APRESL'ARTICLE PREMIER

|. — Dans la premiere phrase du troisiéme alinéa du Il de cet amendement, substituer aux
mots :

« et lareprésentation »

lesmots:

«, lareprésentation et latranscription sous forme accessible ».

I1. — En conséquence, dans la derniere phrase du méme alinéa, substituer aux mots:

« et cette représentation »,

lesmots:

«, cette représentation et cette transcription sous une forme accessible ».

EXPOSE SOMMAIRE

Ce sous-amendement reprend un amendement de bon sens présenté par M. Vanneste,
rapporteur de la commission de lois. Il autorise les personnes morales agréées a opérer les
adaptations d'une ceuvre, telles que la transcription en braille, nécessaire a sa jouissance par les
malvoyants.
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